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INTRODUCTION 

 

Cet instrument de recherche sur le Fonds Journal Le Large comporte quatre 

parties : l'introduction, le plan de classification, le répertoire numérique du fonds 

et le rapport de tri. 

 

Plan de classification 

 

Un plan de classification représente toutes les activités d'une organisation 

regroupées dans un ordre logique. Donc, celui-ci correspond à la structure logique 

de l'ensemble des documents qui compose le fonds. Ainsi i, il devient un outil 

de référence pour le chercheur. C'est grâce à la codification qu’on peut former 

des séries et des sous-séries avec les documents qui i, eux-mêmes, sont 

rassemblés en dossiers. Il faut cependant expliquer comment se constitue la 

codification, voici un exemple : 

 

Ex. : P105/S1/SS1/D1  

P105  D'abord, la lettre indique le type d'archives qui a été traité à savoir : « P » 

pour un fonds d'archives privé, « C » pour une collection et « R » pour une 

reproduction partielle ou entière d'un fonds ou d'une collection. Le chiffre qu’il 

succède fait référence au numéro octroyé au fonds lors de son arrivée au centre 

d'archives. Ainsi, P105 se rapporte au fonds privé Fonds Journal Le Large 

 

/S1 Les trois premiers chiffres après la barre indiquent le numéro de la série : /S1 

équivaut à la première série du fonds, donc à Administration. 

/SS1 Les trois chiffres suivants après la barre indiquent le numéro de la sous-série : /SS1 

équivaut à la première sous-série de la série Administration, donc à 

Incorporation. 

/D1 Les trois derniers chiffres après la barre indiquent le numéro du dossier : /D1 

équivaut à la première sous-série de la sous-série Incorporation, donc à Lettres 

patentes. 
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Répertoire numérique du fonds 

 

Le répertoire numérique du Fonds Journal Le Large se rapporte à la description 

des documents du fonds. Celle-ci est primordiale pour le chercheur. Cette 

description est basée sur les normes canadiennes qui sont les RDDA ou les règles 

pour la description des documents d'archives. Ces normes ont vu le jour pour 

permettre aux chercheurs de retrouver un système homogène quant à la description 

des archives, et ce, pour tous les centres d'archives au Canada. Ainsi, les chercheurs 

n'ont plus à s'ajuster à la méthode de chaque centre d'archives comme auparavant. 

De plus, les RDDA permettent aux archivistes de répondre à des normes 

précises concernant la description d'un fonds d'archives. Nous pouvons donc 

constater que, lorsque le plan de classification est juxtaposé à la description tout 

devient clair. En somme, les chercheurs pourront lire la description qui 

correspond à la série de documents qui les intéresse et la retrouver dans le fonds. 

 

Index 

 

Les index sont des outils de repérage rapide pour le chercheur. Ils constituent : une 

liste alphabétique des noms de personnes, des noms géographiques et des noms de 

matière contenus dans un document d’archives accompagnés des références 

correspondantes destinées à les localiser. (Dictionnaire) 

 

Rapport de tri 

 

Le rapport de tri est inséré dans cet instrument de recherche pour démontrer les 

principales étapes qui ont servi au traitement du fonds d'archives. Les chercheurs 

pourront donc y retrouver les justifications basées sur l'application d'une 

technique rigoureuse. 
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PLAN DE CLASSIFICATION 

 

P105/S1 Administration 

P105/S1/SS1 Incorporation 

P105/S1/SS1/D1 Lettres patentes 

P105/S1/SS1/D2 Règlements généraux 

P105/S1/SS1/D3 Rapport à l'autorité financière 

P105/S1/SS1/D4 Historique de l'organisme 

P105/S1/SS2 Procès-verbaux 

P105/S1/SS2/D1 Assemblées 

P105/S1/SS2/D2 Comité de Coordination 

P105/S1/SS2/D3 Démission des administrateurs 

P105/S1/SS3 Rapports d'activités 

P105/S1/SS4 Dissolution 

 

P105/S2 Finances 

P105/S2/SS1 États financiers 

P105/S2/SS2 Grand livre 

P105/S2/SS3 Aides financières 

P105/S2/SS3/D1 Programme d'aide aux organismes volontaires en éducation 

populaire 

P105/S2/SS3/D2 Programme d'aides aux médias écrits communautaires 

P105/S2/SS3/D3 Caisse populaire Desjardins de Hauterive 

P105/S2/SS3/D4 Député du Saguenay 

P105/S2/SS3/D5 Député de Charlevoix 

P105/S2/SS3/D6 Député de Manicouagan 

P105/S2/SS3/D7 Fonds de promotion 

P105/S2/SS3/D8 Programme de Soutien à l'éducation populaire autonome 

P105/S2/SS3/D9 Programme d'aide aux organismes volontaires 

P105/S2/SS4 Crédits 

 

P105/S3 Ressources humaines 

P105/S3/SS1 Dossiers du personnel 

P105/S3/SS1/D1 Diane Lebel 

P105/S3/SS1/D2 Marie-Claude Audet 

P105/S3/SS1/D3 Danielle Lauer 

P105/S3/SS1/D4 Colette Savard 

P105/S3/SS1/D5 Alain Bouchard 

P105/S3/SS1/D6 Claude St-Arnaud 

P105/S3/SS1/D7 Louise Boucher 
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P105/S3/SS1/D8 Florence Maltais 

P105/S3/SS2 Programme d'emploi 

P105/S3/SS2/D1 Canada au Travail 

P105/S3/SS2/D2 Programme de développement de l'emploi 

 

P105/S4 Communication et relations publiques 

P105/S4/SS1 Gouvernement 

P105/S4/SS1/D1 Ministère de l'Éducation 

P105/S4/SS1/D2 Commission de formation professionnelle et de la main 

d’œuvre 

P105/S4/SS1/D3 Ville de Baie-Comeau 

P105/S4/SS1/D4 Conférence socio-économique de la Côte-Nord 

P105/S4/SS1/D5 Tournée interministérielle sur l’éducation des adultes 

P105/S4/SS1/D6 Conseil du statut de la femme 

P105/S4/SS2 Organismes à but non-lucratif 

P105/S4/SS2/D1 Association des médias écrits communautaires du Québec 

P105/S4/SS2/D2 Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire 

du Québec 

P105/S4/SS2/D3 Association pour la protection des intérêts des consommateurs 

de la Côte-Nord 

P105/S4/SS2/D4 Table de groupes populaires de Baie-Comeau 

P105/S4/SS2/D5 Conseil central Côte-Nord (CSN) 

P105/S4/SS2/D6 L'Impact 

P105/S4/SS2/D7 Salon du livre de la Côte-Nord 

P105/S4/SS2/D8 Office des droits des détenu-e-s 

P105/S4/SS2/D9 Cercle de presse Lefrançois 

P105/S4/SS2/D10 Maison des femmes de la Côte-Nord 

P105/S4/SS2/D11 Conseil de la Culture Côte-Nord 

P105/S4/SS2/D12 Conseil régional des communications de la Côte-Nord 

P105/S4/SS2/D13 Chambre de commerce et d'industrie de Baie-Comeau 

P105/S4/SS2/D14 Centre Émersion 

P105/S4/SS2/D15 Centre de bénévolat de Manicouagan 

P105/S4/SS2/D16 Communiqu’Action 

P105/S4/SS3 Entreprises 

P105/S4/SS3/D1 Blizz’Art Communication 

P105/S4/SS4 Médias 

P105/S4/SS4/D1 Correspondance 

P105/S4/SS4/D2 Communiqués 

P105/S4/SS4/D3 Revue de presse 

P105/S4/SS4/D4 Identité visuelle 
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P105/S5 Publications 

P105/S5/SS1 Les mots qu'il faut 

P105/S5/SS1/D1 1ere version 

P105/S5/SS1/D2 Corrections 

P105/S5/SS1/D3 Dépôt légal 

P105/S5/SS2 Le Large 

P105/S5/SS2/D1 Politique journalistique 

P105/S5/SS2/D2 Abonnés 

P105/S5/SS2/D3 Dépôt légal 

P105/S5/SS2/D4 Édition 

P105/S5/SS2/D5 Publicités 

P105/S5/SS3 Guide de graphisme 

P105/S5/SS4 Contrats privés 

 

P105/S6 Cours de graphisme 

P105/S6/SS1 Matériel 

P105/S6/SS2 Présences 

P105/S6/SS3 Description du cours 

P105/S6/SS4 Références
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RÉPERTOIRE NUMÉRIQUE DU FONDS 

 

P105 Fonds Journal Le Large. – 1975-1991. – 0,537 mètre linéaire de 

documents textuels. – 8 documents iconographiques. – 1 plaque 

commémorative. – 1 affiche. 

 

HISTORIQUE ADMINISTRATIF 

 

Le Journal Le Large nait sous l’impulsion de la Table des groupes populaires de 

Baie-Comeau. Se sentant peu écouter dans les médias écrits traditionnels, sous le 

monopole de Québecor, que la Table décide de fonder son propre organe 

d’information, mis à la disposition de ses membres et des autres groupes à 

vocation culturelle, communautaire et sociales. Le premier numéro, appelé 

numéro Zéro, parait en avril 1983. A l’été 1984, l’organisme Journal Le Large 

Inc. vole de ses propres ailes et acquiert ses lettres patentes. En 1985, l’équipe de 

production se dote d’une politique d’information. Cependant, après plusieurs 

années à vivres des subventions, à voir ses administrateurs et membres s’épuiser 

et quitter la région, l’organisme est dissout et la parution du Journal arrêté. En 

1988, Blizz’Art Communication est créé, elle devait servir à devenir plus 

autonome financièrement en offrant des services de graphisme et de rédaction 

aux entreprises et aux organismes.  

 

PORTÉE ET CONTENU 

 

Le fonds d’archives porte un regard sur la gestion d’un organisme communautaire 

de la région Côte-Nord, plus précisément à Baie-Comeau de sa fondation à sa 

dissolution. Il contient les documents administratifs qui présentent la situation 

financière, par les procès-verbaux, il nous ait possible de voir les décisions prises 

par l’organisme. Bien que peu des documents de production du journal et des 

autres projets entrepris par l’organisme nous ont été donné, le fonds a son 

importance, car il apporte un aperçu sur le monde de l’édition et du journalisme 

communautaire dans les années 1980. 

 

HISTORIQUE DE CONSERVATION 

 

Les documents étaient la possession de Madame Diane Lebel, dernière 

administratrice de l’organisme, suite à la dissolution et à la création de Blizz’Art 
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Communication. Une convention de donation a été transmise à la donatrice, mais 

elle n’a jamais été complétée, ni signée. Depuis septembre 2002, les documents 

sont conservés par la Société historique de la Côte-Nord. 

 

NOTES 

 

-Titre basé sur le contenu du fonds.  

-Fonds complémentaire : Fonds Journal Nouvelles d’Icitte (P076) ; Collection 

Journaux Régionaux (C058) ;  

 

Bordereau : 

Date d'acquisition : 10 septembre 2002 

 

Localisation :  

Dépôt : Boite 1 (A213), Boite 2 (A214) et Boite Hors-format (C080) 

 

P105/S1 Administration. – 1984-1991. – 0,067 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La série témoigne de l’administration de l’organisme à but non lucratif Journal Le Large. 

Elle constitue la structure de fonctionnement de l’organisme de sa fondation, érigée le 28 

juin 1984, jusqu’à sa dissolution en 29 mars 1988 sous la raison sociale Blizz’Art 

Communication Enr.  

La série contient quatre (4) sous-séries dont le titre a été choisi selon le contenu : 

Incorporation (1984-1990), Procès-verbaux (1984-1990), Rapports d’activités (1985-

1989), Dissolution (1988-1991). 

P105/S1/SS1 Incorporation. – 1984-1990. – 0,014 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne de la fondation de l’organisme. Le nom de la corporation est 

« Journal Le Large » Elle a été fondée en 1983 par la Table des groupes populaires de 

Baie-Comeau, mais l’organisme s’est érigé en organisme à part entière le 28 juin 

1984. 

Elle contient quatre (4) dossiers, dont le titre a été choisi selon le contenu : Lettres 

patentes (1984), Règlements généraux (1985), Rapport à l’Inspecteur général des 

institutions financières (1984-1990), Historique de l’organisme (1985). 
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P105/S1/SS1/D1 Lettres patentes. – 1984. – 0,002 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de l’incorporation de l’organisme qui a été incorporée 

par charte provinciale le 28 juin 1984. Elle est inscrite au Registre des 

entreprises du Québec depuis le 17 mai 1984, sous le numéro 121211023.  

Le dossier contient les lettres patentes de l’organisme, une lettre de la 

Direction des compagnies et la demande faites auprès de l’Inspecteur général 

des institutions financières.  

P105/S1/SS1/D2 Règlements généraux. – 1985. – 0,005 mètre linéaire 

de documents textuels. 

L’organisme Journal Le Large s’est doté de règlements généraux pour la 

première fois à l’assemblée générale annuelle le 1 mai 1985, ils ont été 

abrogés à l’automne de cette même année. Les règlements généraux doivent 

préciser les obligations et les droits des membres et des dirigeants, ils 

expliquent les procédures à suivre pour les assemblées et les élections. 

Le dossier contient les règlements généraux adoptés le 1 mai 1985 et un autre 

document comportant les abrogations. 

P105/S1/SS1/D3 Rapport à l'autorité financière. – 1984-1990. – 0,002 

mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de l’exécution des obligations légales envers le 

gouvernement selon la Loi sur les compagnies de mettre à jour les données 

administratives de l’organisme annuellement auprès de l’Inspecteur général 

des institutions financières. 

Le dossier contient les documents suivants : une lettre envoyée par le Registre 

des entreprises concernant un chèque non visé, les rapports annuels envoyés 

à l’Inspecteur général des institutions financières pour les années 1984-1985 

et 1988-1990.  
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P105/S1/SS1/D4 Historique de l'organisme. – 1985. – 0,005 mètre 

linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne du contexte de création de l’organisme Journal Le Large 

et des étapes de son développement.  

Le dossier contient une lettre de Roger Boudreau, un étudiant en 

Communications qui a fait du Journal Le Large son projet pour le cours 

« Médias communautaires et contre-information » à l’Université Laval à la 

session d’hiver 1985. La lettre est accompagnée d’un portrait de l’organisme 

et d’un historique des médias écrits sur la Côte-Nord. 

P105/S1/SS2 Procès-verbaux. – 1984-1990. – 0,04 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne des procès-verbaux de l’organisme. Son rôle consiste à 

consigner et répertorier les actions menées pour l’organisme et au nom de 

l’organisme. Les assemblées constituent la structure décisionnelle de l’organisme la 

plus importante, le comité de coordination gère les affaires internes et les dossiers 

précis.  

La sous-série contient trois (3) dossiers dont le titre a été choisi selon le contenu : 

Assemblées (1984-1990), Comité de coordination (1984-1989) et Démission des 

administrateurs (1987-1988). 

P105/S1/SS2/D1 Assemblées. – 1984-1990. – 0,02 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de l’organe qui représente les membres de l’organisme à 

but non lucratif. Il n’y a pas eu d’assemblées générales annuelles en 1988 et 

1989. 

Les procès-verbaux et documents afférents (ordre du jour, présences, avis de 

convocation…) des assemblées générales annuelles qui se sont tenues les : 19 

septembre 1984, 1 mai 1985, 10 décembre 1985, 24 novembre 1986, 8 

décembre 1987 et 24 août 1990 
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P105/S1/SS2/D2 Comité de Coordination. – 1984-1989. – 0,018 mètre 

linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de l’organe qui représente les administrateurs de 

l’organisme à but non lucratif.  

Les procès-verbaux et documents afférents (ordre du jour, présences, avis de 

convocation…) des comités de coordination ou conseil d’administration du 

Journal Le Large pour les années 1984 

P105/S1/SS2/D3 Démission des administrateurs. – 1987-1988. – 0,002 

mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la démission de membres du conseil d’administration 

du Journal Le Large.  

Le dossier contient la lettre de démission de Claude Bérubé (18 septembre 

1987), Francine Gemme (19 avril 1988) et Yvan Lemay (24 octobre 1988). 

P105/S1/SS3 Rapports d'activités. – 1985-1989. – 0,01 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne des rapports d’activités fait annuellement par le Journal Le 

Large. Les informations contenues dans ces rapports sont d’ordre administratives, 

financières, communicationnelles. Parfois, il prend la forme d’un plan de relance. 

La sous-série contient les rapports d’activités de 1984-1985, 1985-1986, 1986-1987 

et 1988-1989. 

P105/S1/SS4 Dissolution. – 1988-1991. – 0,003 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne de la dissolution du Journal Le Large au profit de la raison 

sociale Blizz’Art Communication. En 1990, Journal Le Large cesse ses activités. 

Blizz’Art Communication sera également dissoute un an plus tard. 

La sous-série contient les déclarations de changement de nom pour celui de Blizz’Art 

Communication (1988), en 1990, les documents d’inscription aux fins de taxe sur les 

produits et services et la lettre d’annulation du compte aux fins de taxe sur les produits 

et services. 
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P105/S2 Finances. – 1982-1991. – 0,14 mètre linéaire de documents textuels. 

La série témoigne des finances de l’organisme à but non lucratif du Journal Le Large. Elle 

constitue la structure de financement, de sources de revenus, des différentes dépenses. 

La série contient quatre (4) sous-séries dont le titre a été choisi selon le contenu : États 

financiers (1985-1990), Grand livre (1985-1991), Aides financières (1982-1990) et Crédits 

(1985-1989). 

P105/S2/SS1 États financiers. – 1985-1990. – 0,015 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne de la situation financière du Journal Le Large dès sa fondation 

en 1983 à sa dissolution en 1990. L’information est conservée sous la forme d’état 

détaillé par année. 

La sous-série contient les états financiers de 1983-1984 à 1989-1990. 

P105/S2/SS2 Grand livre. – 1985-1991. – 0,02 mètre linéaire de documents textuels. 

La sous-série témoigne de la situation financière du Journal Le Large dès son 

incorporation en 1984 à 1991. L’information est conservée dans le grand livre et ses 

chiffriers à défaut d’avoir le grand livre. Il faut noter que nous conservons également 

la comptabilité de Blizz’Art Communication. 

La sous-série contient les grands livres de 1984-1985, 1985-1986, 1986-1987, 1988-

1989, 1989-1990 et 1990-1991. 

Note: Pour des raisons de conservation, les documents précédents sont conservés 

séparément. 

P105/S2/SS3 Aides financières. – 1982-1990. – 0,095 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne sources de financement du Journal Le Large. La principale 

source de financement était le Gouvernement du Québec, par divers programmes de 

subventions. Des sollicitations ont été fait auprès des députés, de la Caisse populaire 

Desjardins de Hauterive, de l’Association des médias écrits communautaires du 

Québec et Gouvernement du Canada. 
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La sous-série contient neuf (9) dossiers, dont le titre a été choisi en fonction du 

contenu : Programme d'aide aux organismes volontaires en éducation populaire 

(1984-1988), Programme d'aides aux médias écrits communautaires (1982-1986), 

Caisse populaire Desjardins de Hauterive(1987), Député du Saguenay (1985), Député 

de Charlevoix (1985), Député de Manicouagan (1985), Fonds de promotion (1986), 

Programme de Soutien à l'éducation populaire autonome (1988-1990), Programme 

d'aide aux organismes volontaires (1985). 

P105/S2/SS3/D1 Programme d'aide aux organismes volontaires en 

éducation populaire. – 1984-1988. – 0,025 mètre linéaire de documents 

textuels. 

Le dossier témoigne du Programme d'aide aux organismes volontaires en 

éducation populaire (O.V.E.P) a été créé par le Gouvernement du Québec. En 

1987, un comité est assigné à réviser le programme. Cette révision donnera 

naissance au Programme de Soutien à l'éducation populaire autonome en 

1988. Les documents sont classés par année. 

Le dossier contient les documents d’accréditation pour le programme 

O.V.E.P. et les demandes d’aide financières pour les années 1984-1985,1985-

1986, 1986-1987, 1987-1988 et les documents afférents à ces demandes 

(correspondance, rapport de fin de projet, présentation des programmes). 

P105/S2/SS3/D2 Programme d'aides aux médias écrits 

communautaires. – 1982-1986. – 0,025 mètre linéaire de documents 

textuels. 

Le dossier témoigne du Programme d'aides aux médias écrits 

communautaires (P.A.M.E.C.Q.) a été créé par le Gouvernement du Québec. 

Comme son nom l’indique il s’agit d’un programme pour les journaux 

communautaires afin de leur permettre de faire des projets structurant pour 

l’achat d’équipements, l’embauche de main d’œuvre ou Les documents sont 

classés par année. 

Le dossier contient les documents d’accréditation pour le programme 

P.A.M.E.C.Q. et les demandes d’aide financières pour les années 1981-

1982,1984-1985, 1985-1986, 1986-1987 et les documents afférents à ces 

demandes (correspondance, rapport de fin de projet, présentation des 

programmes). 
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P105/S2/SS3/D3 Caisse populaire Desjardins de Hauterive. – 1987. – 

0,01 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation du Journal Le Large avec la Caisse 

populaire Desjardins de Hauterive, une institution financière de la ville de 

Baie-Comeau, dans le secteur Mingan. Le Journal Le Large y a fait une 

demande d’aide financière dans le cadre du programme d’aide à l’action 

communautaire en 1987. 

Le dossier contient les documents de la demande d’aide financière qui a été 

refusée en 1987. Il contient également une lettre de reproche adressée à M. 

Raymond D’Auteuil, membre du conseil d’administration de la Caisse écrite 

par Mme Françoise Richard 

P105/S2/SS3/D4 Député du Saguenay. – 1985. – 0,002 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation du Journal Le Large avec M. Ghislain 

Maltais, député de Saguenay. Ghislain Maltais est né en 1944 à Sacré-Cœur, 

Il est élu dans une élection partielle en 1983. Il a été réélu deux fois, en 1985 

et en 1989.  

Le dossier contient une demande d’aide financière et trois lettres du député. 

P105/S2/SS3/D5 Député de Charlevoix. – 1985. – . 0,001 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation du Journal Le Large avec Charles-André 

Hamelin, né le 20 avril 1947. Il était un homme d'affaires, journaliste et 

homme politique fédéral du Québec. Il devint député du Parti progressiste-

conservateur du Canada dans la circonscription fédérale de Charlevoix en 

1984, le premier ministre Brian Mulroney lui succéda à titre de député. Il 

décède le 29 juillet 1993. 

Le dossier contient une demande d’aide financière. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sacr%C3%A9-C%C5%93ur_(Qu%C3%A9bec)
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_g%C3%A9n%C3%A9rale_qu%C3%A9b%C3%A9coise_de_1985
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_g%C3%A9n%C3%A9rale_qu%C3%A9b%C3%A9coise_de_1989
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P105/S2/SS3/D6 Député de Manicouagan. – 1985. – 0,001 mètre 

linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation du Journal Le Large avec Brian Mulroney, 

né le 20 mars 1939 à Baie-Comeau. Il est le 18e Premier ministre du Canada, 

du 17 septembre 1984 au 24 juin 1993. Il est chef du Parti progressiste-

conservateur du 11 juin 1983 au 12 juin 1993 et député à la Chambres des 

communes du 29 août 1983 au 8 septembre 1993, où il a représenté 

successivement les circonscriptions de Central Nova (1983-1984), de 

Manicouagan (1984-1988) et de Charlevoix (1988-1993). 

Le dossier contient une demande d’aide financière, une lettre du Journal Le 

Large et trois lettres du député. 

P105/S2/SS3/D7 Fonds de promotion. – 1986. – 0,001 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation du Journal Le Large avec l’Association des 

médias écrits communautaires du Québec dans la gestion de leur fonds de 

promotion. 

Le dossier contient une lettre d’André Bergeron, secrétaire général de 

l’A.M.E.C.Q. 

P105/S2/SS3/D8 Programme de Soutien à l'éducation populaire 

autonome. – 1988-1990. – 0,02 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne du Programme de Soutien à l'éducation populaire 

autonome a été créé par le Gouvernement du Québec.  Il succède au 

Programme d'aide aux organismes volontaires en éducation populaire 

(O.V.E.P). Les documents sont classés par année. contrôler 

Le dossier contient les demandes d’aide financières pour les années 1988-

1989, 1989-1990 et les documents afférents à ces demandes (correspondance, 

rapport de fin de projet, présentation des programmes). 
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P105/S2/SS3/D9 Programme d'aide aux organismes volontaires. – 

1985. – 0,01 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne du Programme d'aide aux organismes volontaires a été 

créé par le Gouvernement du Canada.  

Le dossier contient la demande d’aide financière et les documents afférents à 

cette demande et la réponse du Gouvernement. 

P105/S2/SS4 Crédits. – 1985-1989. – 0,01 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne des sources de crédit du Journal Le Large. C’est en faisant 

affaires avec la Caisse populaire de Hauterive que le Journal Le Large a obtenu ce 

crédit. 

Le dossier contient de la correspondance avec l’institution financière concernant les 

le remboursement et le transport de la marge de crédit, ainsi que plusieurs des contrats 

de « crédit variable ». 

P105/S3 Ressources humaines. – 1984-1989. – 0,049 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La série témoigne de l'ensemble des pratiques mises en œuvre pour administrer, mobiliser 

et développer les ressources humaines impliquées dans l'activité de l’organisme. Elle se 

décline ainsi en de multiples aspects : définition des postes, recrutement, etc. 

La série contient deux (2) sous-séries dont le titre a été choisi selon le contenu : Dossiers 

du personnel (1985-1989) et Programme d’emploi (1987-1989). 

Note: Les documents de cette série sont sujet à des restrictions de consultation, de 

reproduction et de de diffusion. 

P105/S3/SS1 Dossiers du personnel. – 1985-1989. – 0,019 mètre linéaire de 

documents textuels. 

La sous-série témoigne des personnes qui ont été à l’emploi du Journal Le Large 

durant l’existence de l’organisme. La plupart des employés étaient payé à même un 

programme d’emploi ou un projet subventionné. On y trouve la correspondance avec 

les employés, les règles de gestion interne.  
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La sous-série contient la description des postes de secrétaire-comptable et de 

graphiste, les questionnaires d’entrevue ainsi que les grilles d’évaluation. 

La sous-série contient huit (8) dossiers dont le titre a été choisi en fonction du 

contenu : Diane Lebel ([1985-1989]), Marie-Claude Audet (1985), Danielle Lauer 

(1985), Colette Savard (1985), Alain Bouchard (1989), Claude St-Arnaud (1989), 

Louise Boucher (1989) et Florence Maltais (1989). 

Note: Les documents de cette série sont sujet à des restrictions de consultation, de 

reproduction et de de diffusion. 

P105/S3/SS1/D1 Diane Lebel. – [1985-1989]. – 0,005 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de Mme Diane Lebel. Elle fut impliquée dans la création 

de l’organisme dès le départ, son nom est d’ailleurs sur les lettres patentes. 

Elle œuvra au sein de la Table des groupes populaires de Baie-Comeau, de la 

Cité des Bâtisseurs, du Journal Le Large, de Blizz’Art Communication. Elle 

demeurait autrefois à Baie-Comeau. 

Le dossier contient un formulaire d’offre de services pour le Centre régional 

d’éducation des adultes, un curriculum vitae, une lettre de référence de la Cité 

des Bâtisseurs, une lettre de référence du Journal Le Large, une lettre de 

référence du Cégep de Baie-Comeau, un formulaire de Planification de 

l’emploi pour la Commission de formation professionnelle comme directrice 

et formatrice, un relevé d’emploi pour le projet Outils médias (Le Large). 

P105/S3/SS1/D2 Marie-Claude Audet. – 1985. – 0,002 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de Mme Marie-Claude Audet. Elle fut impliquée dans le 

Journal Le Large dans le cadre du projet d’emploi Outils médias. Nous avons 

peu d’information sur Mme Audet. 

Le dossier contient un relevé d’emploi pour le projet Outils médias (Le 

Large). 

 



17 

 

 

 

P105/S3/SS1/D3 Danielle Lauer. – 1985. – 0,002 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de Mme Danielle Lauer. Elle fut impliquée dans le 

Journal Le Large dans le cadre du projet d’emploi Outils médias. Elle travailla 

pour différents organismes comme graphiste, notamment l’Imprimerie Laizé, 

les Éditions nordiques, la Société historique de la Côte-Nord, à l’Association 

touristique régionale de Manicouagan, etc. Nous avons peu d’information sur 

Mme Lauer. 

Le dossier contient un curriculum vitae, un relevé d’emploi pour le projet 

Outils médias (Le Large). 

P105/S3/SS1/D4 Colette Savard. – 1985. – 0,002 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de Mme Colette B. Savard. Elle fut impliquée dans le 

Journal Le Large dans le cadre du projet d’emploi Outils médias. Elle travailla 

à Logis-Coop de 1980 à 1985. Nous avons peu d’information sur Mme Lauer. 

Le dossier contient un curriculum vitae, un relevé d’emploi pour le projet 

Outils médias (Le Large). 

P105/S3/SS1/D5 Alain Bouchard. – 1989. – 0,002 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de M. Alain Bouchard. Il fut impliqué dans la formation 

donnée par le Journal Le Large pour devenir conseiller en communications. 

Nous avons peu d’information sur M. Bouchard. 

Le dossier contient un formulaire d’inscription à la Planification de l’emploi 

pour la Commission de formation professionnelle, l’évaluation de la 

formation et la fiche du participant au programme. 
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P105/S3/SS1/D6 Claude St-Arnaud. – 1989. – 0,002 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de M. Claude St-Arnaud. Il fut impliqué dans la 

formation donnée par le Journal Le Large pour devenir dessinateur 

commercial. Nous avons peu d’information sur M. St-Arnaud. 

Le dossier contient un formulaire d’inscription à la Planification de l’emploi 

pour la Commission de formation professionnelle, l’évaluation de la 

formation et la fiche du participant au programme. 

P105/S3/SS1/D7 Louise Boucher. – 1989. – 0,002 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de Mme Louise Boucher. Il fut impliqué dans la 

formation donnée par le Journal Le Large pour devenir secrétaire typographe. 

Nous avons peu d’information sur Mme Boucher. 

Le dossier contient un formulaire d’inscription à la Planification de l’emploi 

pour la Commission de formation professionnelle, l’évaluation de la 

formation et la fiche du participant au programme. 

P105/S3/SS1/D8 Florence Maltais. – 1989. – 0,002 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de Mme Florence Maltais. Il fut impliqué dans la 

formation donnée par le Journal Le Large pour devenir dessinatrice 

commerciale. Nous avons peu d’information sur Mme Maltais. 

Le dossier contient un formulaire d’inscription à la Planification de l’emploi 

pour la Commission de formation professionnelle, l’évaluation de la 

formation et la fiche du participant au programme. 

P105/S3/SS2 Programme d'emploi. – 1984-1989. – 0,03 mètre linéaire de 

documents textuels. 

La sous-série témoigne de l'ensemble des programmes de subvention salariales 

auxquels le Journal Le Large a soumis des projets dans le but d’obtenir de la main 

d’œuvre. Si les initiatives n’ont pas toujours été couvertes de succès, l’organisme a 

pu obtenir plusieurs aides à l’emploi au fil des ans. 
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La sous-série contient deux (2) dossiers dont le titre a été choisi en fonction du 

contenu : Canada au Travail (1984-1985) et Programme de développement de 

l'emploi (1987-1989). 

P105/S3/SS2/D1 Canada au Travail. – 1984-1985. – 0,015 mètre 

linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne du programme d’emploi Canada au Travail. Piloté par 

Emploi et Immigration Canada, le programme permettait à des employeurs 

d’engager des chômeurs pour les intégrer sur le marché du travail tout en 

tenant compte des spécificités et besoins régionaux. En contrepartie, 

l’employeur voyait le salaire des participants. Le journal Le Large a soumis 

un projet à ce programme pour 1984-1985, dans le cadre du projet Outils 

Médias. Les personnes suivantes avaient été embauché en 1985 : Diane Lebel, 

Marie-Claude Audet, Danielle Lauer et Colette Savard. 

Le dossier contient le guide l’employeur 1984-1985 et la demande faite par 

l’organisme. Il contient également la correspondance afférente à la demande, 

les rapports d’étape et un rapport de bilan de projet. 

P105/S3/SS2/D2 Programme de développement de l'emploi. – 1987-

1989. – 0,015 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne du Programme de développement de l’emploi (PDE). 

Piloté par Emploi et Immigration Canada, le programme permettait à des 

employeurs d’engager des chômeurs pour les intégrer sur le marché du travail 

en alliant la formation et l’expérience de travail. En contrepartie, l’employeur 

voyait le salaire des participants remboursée à 100% pour un organisme à but 

non lucratif. Le journal Le Large a soumis un projet à ce programme pour les 

années 1987-1988 et 1988-1989. Les personnes suivantes avaient été 

embauché en 1988-1989 : Diane Lebel, Alain Bouchard, Claude St-Arnaud, 

Louise Boucher et Florence Maltais. 

Le dossier contient le guide l’employeur 1987-1988 et la demande faite par 

l’organisme. Il contient également la correspondance afférente à la demande 

de 1988-1989, le guide de l’employeur, la demande de l’organisme, trois 

lettres d’appui au projet (Ville de Baie-Comeau, Centre Émersion et Maison 

des femmes de la Côte-Nord), les rapports d’étape. 
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P105/S4 Communication et relations publiques. – 1982-1990. – 0,186 mètre 

linéaire de documents textuels. – 1 plaque commémorative. 

La série témoigne de l'ensemble des pratiques mises en œuvre pour assurer la 

communication avec la population, les différents organismes du milieu, les partenaires des 

différents paliers gouvernementaux, les entreprises impliqués par la mission de 

l’organisme. Elle démontre les différentes techniques de communication pour rejoindre ces 

personnes et organismes pour maintenir le contact et informer.  

La série contient quatre (4) sous-séries dont le titre a été choisi selon le contenu : 

Gouvernements (1989-1997), Organismes à but non-lucratif (1989-1998), Entreprises 

(1989-1997), Médias (1988-1998). 

P105/S4/SS1 Gouvernement. – 1985-1988. – 0,049 mètre linéaire de documents 

textuels 

La sous-série témoigne des ministères et organismes de l’administration publique 

fédérale du Canada, des ministères et organismes de l’administration publique 

provinciale du Québec, des instances régionales et municipales. La relation avec ces 

institutions publiques se manifeste par de la correspondance et des publications. 

La série contient six (6) dossiers dont le titre a été choisi selon le contenu : Ministère 

de l'éducation (1985), Commission de formation professionnelle et de la main 

d’œuvre (1985), Ville de Baie-Comeau (1988), Conférence socio-économique de la 

Côte-Nord (1987-1988), Tournée interministérielle sur l’éducation des adultes (1985) 

et Conseil du statut de la Femme (1986). 

P105/S4/SS1/D1 Ministère de l'Éducation. – 1985. – 0,01 mètre 

linéaire de documents textuels 

Le dossier témoigne de la relation de l’organisme avec le ministère de 

l’Éducation, puisqu’en tant qu’organisme volontaire d’éducation populaire, 

le Journal Le Large pouvait profité du programme de subvention Programme 

d'aide aux organismes volontaires en éducation populaire (O.V.E.P). En 

1984, la Direction générale de l’éducation des adultes entreprend une large 

consultation sur l’hypothèse de régionaliser le programme. Le Journal Le 

Large s’allia à la position présentée par le Carrefour d’entraide sociale de 

Sept-Îles. La tournée s’acheva en 1985. 
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Le dossier contient une lettre de la Direction générale de l’éducation des 

adultes concernant le bilan des consultations faites à travers le Québec en 

1984, y est joint les compte-rendu des documents distribués aux participant 

pour chaque région. 

P105/S4/SS1/D2 Commission de formation professionnelle et de la 

main d’œuvre. – 1985. – 0,002 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation de l’organisme avec Commission de 

formation professionnelle et de la main d’œuvre. Le journal Le Large a 

soumis un projet avait soumis une demande au programme Canada au Travail 

pour 1984-1985, dans le cadre du projet Outils Médias. Pour ce projet du 

mobilier avait été emprunté à la Commission de formation professionnelle et 

de la main d’œuvre. 

Le dossier contient une entente de prêt de mobilier et une lettre confirmant le 

retour des biens de la avec Commission de formation professionnelle et de la 

main d’œuvre. 

P105/S4/SS1/D3 Ville de Baie-Comeau. – 1988. – 0,001 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation avec la ville de Baie-Comeau, où le siège 

social de l’entreprise était situé. La Ville de Baie-Comeau était l’un des 

promoteurs de la Conférence socio-économique de la Côte-Nord qui s’est 

tenue en 1987-1988 à la suite de maintes consultations sectorielles. 

Le dossier contient une lettre d’invitation à la Conférence socio-économique 

de la Côte-Nord. 

P105/S4/SS1/D4 Conférence socio-économique de la Côte-Nord. – 

1987-1988. – 0,015 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la Conférence socio-économique de la Côte-Nord qui 

s’est échelonnée de 1987 1988. Elle fait écho l’établissement d’un nouveau 

cadre de développement régional adopté par le Gouvernement du Québec 

pour les prochaines années. Le rôle de la Conférence socio-économique de la 

Côte-Nord était d’établir les priorités régionales formant un organe de 

concertation institutionnalisé. Le Journal Le Large, comme plusieurs 
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organismes en Manicouagan et sur toute Côte-Nord a été invité à proposer un 

projet  

Le dossier contient certain des communiqués produits par l’entité ainsi que 

de la correspondance, le projet adopté le 18 juin 1989, la correspondance, les 

documents ayant à trait à la zone Manicouagan et les votes. 

P105/S4/SS1/D5 Tournée interministérielle sur l’éducation des 

adultes. – 1985. – 0,02 mètre linéaire de documents textuels 

Le dossier témoigne de la Tournée interministérielle sur l’éducation des 

adultes, initiée en 1985 par plusieurs ministères du Gouvernement du Québec 

dans le but de connaître les besoins en formation et en main d’œuvre et de 

révisé les politique en la matière d’éducation des adultes. 

Le dossier contient les documents produits et remis lors du 18 avril 1985. On 

y trouve également la liste des organismes et des particuliers participant à 

l’évènement, le mémoire déposé par la Table des Groupes populaires de Baie-

Comeau ainsi que des notes manuscrites prises lors de la journée. 

P105/S4/SS1/D6 Conseil du statut de la femme. – 1986. – 0,001 mètre 

linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation avec le Conseil du statut de la femme. Ce 

dernier s’inscrit dans la continuité des actions que les femmes mènent depuis 

de nombreuses années pour la reconnaissance de leurs droits. Il est issu de la 

Commission Bird, en 1967, auquel plusieurs organismes participent aux 

travaux et transmet au gouvernement que soit constitué un « Office de la 

femme ». Le 12 décembre 1972, Mme Marie-Claire Kirkland, ministre des 

Affaires culturelles et seule femme membre de l’Assemblée nationale, dépose 

le projet de loi no 63, Loi sur le Conseil du statut de la femme, il est adopté 

le 6 juillet 1973.  

Le dossier contient une lettre de remerciement pour l’appui donné à la tournée 

Autonomie économique des femmes. 
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P105/S4/SS2 Organismes à but non-lucratif. – 1982-1989. – 0,125 mètre linéaire 

de documents textuels. – – 1 plaque commémorative. 

La sous-série témoigne des organismes à but non-lucratif dont la mission, les mandats 

ou les contrats ont permis l’établissement d’une relation avec le Journal Le Large. La 

relation avec ces organismes se manifeste par de la correspondance et des 

publications. 

La série contient seize (16) dossiers dont le titre a été choisi selon le contenu : 

Association des médias écrits communautaires du Québec (1982-1988), Mouvement 

d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec (1984-1988), 

Association pour la protection des intérêts des consommateurs de la Côte-Nord (1985-

1988), Table de groupes populaires de Baie-Comeau (1984-1987), Conseil central 

Côte-Nord (CSN), L'Impact (1985), Salon du livre de la Côte-Nord (1987), Office des 

droits des détenu-e-s (1984), Cercle de presse Lefrançois (1984-1987), Maison des 

femmes de la Côte-Nord (1986), Conseil de la Culture Côte-Nord (1987), Conseil 

régional des communications de la Côte-Nord (1985-1988), Chambre de commerce 

et d'industrie de Baie-Comeau (1989), Centre Émersion (1984-1986) et Centre de 

bénévolat de Manicouagan (1985-1987), Communiqu’Action (1985). 

P105/S4/SS2/D1 Association des médias écrits communautaires du 

Québec. – 1982-1988. – 0,035 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation du Journal Le Large avec l’Association des 

médias écrits communautaires du Québec. Elle est un regroupement national 

qui rassemble des journaux communautaires qui sont actifs dans les 

différentes régions du Québec. Elle a pour mission de fournir des services de 

soutien et de formation, de regrouper et représenter les journaux 

communautaires. Elle a été fondée à Québec le 16 novembre 1980. Le 19 juin 

1981, l’AMECQ s’incorpore et son siège social ouvre ses portes sur la rue 

Rachel, à Montréal. Elle publie un bulletin qui à partir de 1983, deviendra Le 

Médialu.  

Le dossier contient des documents concernant différents congrès et 

formations organisés par l’organisme et de la correspondance avec 

l’organisme. Il contient également quelques numéros de la publication de 

l’organisme, une affiche d’un évènement de l’AMECQ, des dépliants. On 

trouve des communiqués, des procès-verbaux, des ordres du jour, des états 

financiers et autres documents remis aux membres de l’organisme. 
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P105/S4/SS2/D2 Mouvement d’éducation populaire et d’action 

communautaire du Québec. – 1984-1988. – 0,02 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne du Mouvement d’éducation populaire et d’action 

communautaire du Québec. Il est un mouvement national et multisectoriel qui 

travaille à la transformation sociale dans une perspective de justice sociale et 

est issu de la volonté des groupes populaires de se regrouper. 

Le dossier contient des communiqués, des procès-verbaux, des ordres du jour, 

des états financiers et autres documents remis aux membres de l’organisme. 

On y trouve de la correspondance avec l’organisme. Il contient également 

quelques numéros de la publication de l’organisme.  

P105/S4/SS2/D3 Association pour la protection des intérêts des 

consommateurs de la Côte-Nord. – 1985-1988. – 0,005 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de l’Association pour la protection des intérêts des 

consommateurs de la Côte-Nord L’organisme à but non lucratif est voué à la 

défense des droits et intérêts des consommateurs et vise l’amélioration des 

conditions de vie des consommateurs et consommatrices de Manicouagan. 

Le dossier contient des communiqués, des procès-verbaux, des ordres du jour, 

un état financier annuel. Il contient également un numéro de la publication de 

l’organisme.  

P105/S4/SS2/D4 Table de groupes populaires de Baie-Comeau. – 

1984-1987. – 0,02 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de Table de groupes populaires de Baie-Comeau. 

L’organisme a créé le Journal Le Large avant qu’un organisme distinct ne soit 

incorporé. 

Le dossier contient des communiqués, des procès-verbaux, des ordres du jour, 

des états financiers et autres documents remis aux membres de l’organisme. 

On y trouve de la correspondance avec l’organisme. Il contient également des 

notes manuscrites  
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P105/S4/SS2/D5 Conseil central Côte-Nord (CSN). – 1984-1989. – 

0,005 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne du Conseil central Côte-Nord (CSN). L’organisme à but 

non lucratif est voué à la défense des droits et intérêts des travailleurs et 

travailleuses et vise l’amélioration de leurs conditions de vie. 

Le dossier contient deux (2) lettre de demande d’appui, un procès-verbal, des 

ordres du jour, une note manuscrite, un dessin pour la Journée des travailleurs 

et des travailleuses. Il contient également quelques numéros de la publication 

de l’organisme 

P105/S4/SS2/D6 L'Impact. – 1985. – 0,001 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de L'Impact. L’organisme existe depuis 1984, à la suite 

du regroupement de femmes désirant promouvoir et soutenir les femmes dans 

des métiers non-traditionnels.  

Le dossier contient une lettre datée du 16 octobre 1985, invitant médias au 

colloque de fondation, l’horaire de la journée et un dépliant de l’organisme. 

P105/S4/SS2/D7 Salon du livre de la Côte-Nord. – 1987. – 0,001 mètre 

linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne du Salon du livre de la Côte-Nord. Il existe depuis 1984, 

il a lieu au printemps de chaque année à Sept-Îles.  

Le dossier contient une lettre du Salon du livre de la Côte-Nord, signée par 

Jacques Lagarade, datée du 11 février 1987, invitant Mme Diane Lebel, 

comme journaliste, à l’événement et un laisser-passez à son nom. 

P105/S4/SS2/D8 Office des droits des détenu-e-s. – 1984. – 0,001 mètre 

linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de l’Office des droits des détenu-e-s. Il s’agit d’un 

organisme fondé en 1972 dans l’optique de faire reconnaitre les droits 

civiques des détenus au système carcéral québécois et canadien. 
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Le dossier contient une lettre de Lucie Racine, du Journal Le Large, en 

réponse à une demande participation à une campagne de financement pour 

l’Office des droits des détenu-e-s, datée du 18 décembre 1984. 

P105/S4/SS2/D9 Cercle de presse Lefrançois. – 1984-1987. – 0,015 

mètre linéaire de documents textuels. – 1 plaque commémorative. 

Le dossier témoigne du Cercle de presse Lefrançois, fondée en 1977. Cette 

association sans but lucratif réunissait des professionnels de l’information qui 

partageaient le désir de promouvoir la défense au droit du public à une 

information honnête, complète et de qualité. L’organisme remettait plusieurs 

prix lors d’un gala afin de récompenser les médias régionaux. 

Le dossier contient des invitations à des activités (formations, conférences, 5 

à 7) des procès-verbaux, des ordres du jour, un état financier et autres 

documents remis aux membres de l’organisme. On y trouve de la 

correspondance avec l’organisme concernant la nomination à un prix et au 

gala de remise des prix, deux formulaires d’adhésion et un dossier sur la 

Liberté de presse issu d’une conférence avec Me Claude Tremblay.  

Il contient également, la plaque commémorative du Prix MédiArt 1986 

remporté par le Journal Le Large. 

Note : Pour des raisons de conservation, la plaque commémorative a été 

insérée dans une boite appropriée. Demandez à l’archiviste pour 

pouvoir la consulter. 

P105/S4/SS2/D10 Maison des femmes de la Côte-Nord. – 1986. – 0,001 

mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne Maison des femmes de la Côte-Nord. Nous avons peu 

d’information sur l’organisme en question. Cependant, par les documents du 

dossier, nous pouvons savoir que l’organisme militait pour les droits des 

femmes. Il était également sis au 24, rue Mance à Baie-Comeau. 

Le dossier témoigne de deux lettres envoyées dans le but d’appuyer les 

démarches de la Maison des femmes de la Côte-Nord pour annuler la visite 

d’une mannequin Playboy au magasin La Baie de Baie-Comeau, l’un des 
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lettres provient de la Maison des femmes de la Côte-Nord et l’autre du journal 

le Large, elle date toute deux du 18 mars 1986. 

P105/S4/SS2/D11 Conseil de la Culture Côte-Nord. – 1987. – 0,001 

mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne Conseil de la Culture Côte-Nord. Un organisme qui a 

pour but d’encourager et de soutenir le développement des arts, de la culture 

sur l’ensemble du territoire nord-côtier. Il était situé au 625, Boulevard 

Laflèche, à Baie-Comeau. 

Le dossier contient deux lettres-circulaires mariant des invitations et des 

annonces, l’une datant du 15 octobre et l’autre du 19 novembre 1987. 

P105/S4/SS2/D12 Conseil régional des communications de la Côte-

Nord. – 1985-1988. – 0,008 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne Conseil régional des communications de la Côte-Nord. 

Un organisme qui a pour but d’encourager et de soutenir le développement 

des communications sur l’ensemble du territoire nord-côtier. Il était situé au 

410, rue Évangéline, à Sept-Îles. 

Le dossier contient des procès-verbaux, des avis de convocation, les 

règlements généraux et autres documents remis aux membres de l’organisme. 

On y trouve de la correspondance avec l’organisme et un formulaire 

d’adhésion 1985-1986 (non-complété). 

P105/S4/SS2/D13 Chambre de commerce et d'industrie de Baie-

Comeau. – 1989. – 0,001 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la Chambre de commerce et d'industrie du district de 

Baie-Comeau. L’Organisme fut fondé en 1951 sous le nom du Chambre de 

commerce du district de Baie-Comeau, par un groupe de marchants dans le 

but de répondre aux besoins de représentation et de réseautage de ses 

membres et voit à leurs intérêts afin de contribuer au développement 

économique et social de la Manicouagan. 

Le dossier contient un certificat de membre pour l’année 1989-1990, la 

facture d’adhésion. 
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P105/S4/SS2/D14 Centre Émersion. – 1984-1986. – 0,003 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne du Centre Émersion, fondé en 1982. Il est le point de 

ralliement entre l’offre et la demande en emploi et valorise le potentiel des 

personnes en recherche d’emploi ou en développement de carrière dans 

l’atteinte de leurs objectifs personnels et professionnels. 

Le dossier contient des procès-verbaux, des avis de convocation, une 

invitation et de la correspondance avec l’organisme au sujet d’une demande 

d’appui. 

P105/S4/SS2/D15 Centre de bénévolat de Manicouagan. – 1985-1987. – 

0,003 mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne du Centre de bénévolat Manicouagan, incorporé en 1982. 

L’organisme offrait des services de maintien à domicile pour les personnes 

âgées (transport, popote roulante) et de planification et de soutien des services 

sociaux. Il était situé au 691, rue Jalbert, à Baie-Comeau. 

Le dossier contient de la correspondance avec l’organisme, un dépliant, une 

carte de membre,  

P105/S4/SS2/D16 Communiqu’Action. – 1985. – 0,005 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de Communiqu’Action, un organisme de concertation 

des médias communautaire en Haute-Côte-Nord, fondé en 1976, mais relancé 

en 1985.  

Le dossier contient un document relatant l’histoire de l’organisme, des 

procès-verbaux, de la correspondance avec l’organisme  

P105/S4/SS3 Entreprises. – 1989-1990. – 0,003 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne des organismes à but lucratif dont la mission, les contacts 

professionnels ont permis l’établissement d’une relation avec le Journal Le Large. La 

relation avec ces organismes se manifeste par de la correspondance et des 

publications. 
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La sous-série contient un (1) dossier dont le titre a été choisi selon le contenu : 

Blizz’Art Communication (1989-1990). 

P105/S4/SS3/D1 Blizz’Art Communication. – 1989-1990. – 0,003 

mètre linéaire de documents textuels. 

Le dossier témoigne de Blizz’Art Communication. L’organisme était le 

pendant corporatif du Journal Le Large pour les activités de graphisme. 

L’organisme est créé en 1988 et dissout l’année suivante. Étant donné la 

courte durée de son existence, nous avons peu d’information à son sujet. 

Le dossier contient les finances de l’année 1989, un portfolio aux couleurs de 

l’entreprise, deux procès-verbaux, l’un du 14 août 1989 et l’autre du 23 mai 

1990. 

P105/S4/SS4 Médias. – 1983-1987. – 0,009 mètre linéaire de documents textuels. 

La sous-série témoigne des médias communautaires et commerciaux dont les contacts 

professionnels ont permis l’établissement d’une relation avec le Journal Le Large. La 

relation avec ces organismes se manifeste par de la correspondance, des stratégies de 

communications (communiqués, affiches, etc.) la recension de la présence médiatique 

et par une image publique. 

La sous-série contient quatre (4) dossiers dont e titre a été choisi selon le contenu : 

Correspondance (1984-1987), Communiqués (1983-1986), Revue de presse (1983-

1987) et Identité visuelle (1986). 

P105/S4/SS4/D1 Correspondance. – 1984-1987. – 0,003 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la relation avec différent instance médiatique que ce 

soit radiophonique, télévisuelle ou écrit. 

Le dossier contient la correspondance du Journal Le Reflet (Tadoussac), Le 

Trait d’Union du Nord (Fermont), Le Passeport (Organisme jeunesse), Les 

Éditions nordiques, Nouvelles d’Icitte (Portneuf sur mer). 
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P105/S4/SS4/D2 Communiqués. – 1983-1986. – 0,001 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne des moyens de communication du Journal Le Large avec 

le public. 

Le dossier contient un communiqué daté du 19 février 1986, un autre de 

1983et le dernier date du 24 février 1984. 

P105/S4/SS4/D3 Revue de presse. – 1983-1987. – 0,003 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la présence dans les autres médias du Journal Le 

Large, par la recension des articles publiés ou la transcription des messages 

passé à la radio. 

Le dossier contient un la revue de presse amassée entre 1983-1987 et la 

transcription d’extrait radio de deux annonces. 

P105/S4/SS4/D4 Identité visuelle. – 1986. – 0,002 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de l’identité visuelle choisi par l’organisme pour son 

propre usage et sa publication. 

Le dossier contient plusieurs logos pour l’assemblée générale du 24 novembre 

1986, des modèles d’affiche pour la date de tombée du 14 janvier et les 

différentes formes du logo de l’organisme. 

P105/S5 Publications. – 1975-1988. – 0,08 mètre linéaire de documents textuels. 

– 8 documents iconographiques : n&b; 20,5 x 25,5 cm et plus petits. – 1 affiche. 

La série témoigne des activités d’éditions du Journal Le Large, nous connaissons trois 

publications à son actif : Les mots qu'il faut (1985), Guide de graphisme (1985) et le Journal 

Le Large (1983-1987?). Dans les deux premiers cas, il s’agit d’ouvrage bref écrit dans le 

but de facilité le travail de graphisme des médias communautaire. 

La série contient quatre (4) dossiers dont le titre a été choisi en fonction du contenu : Les 

mots qu’il faut (1986-1987), Le Large (1983-1987), Guide de graphisme (1985-1986) et 

Contrats privés (1984-1988). 
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P105/S5/SS1 Les mots qu'il faut. – 1986-1987. – 0,014 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne de l’écriture, la correction, la mise en page et le lancement 

d’un ouvrage intitulé Les mots qu’il faut, vocabulaire de l’édition. L’ouvrage a été 

constitué afin de facilité les communications entre les différents acteurs du monde de 

l’édition tels que les éditeurs, les imprimeurs, les graphistes et les auteurs. Le projet a 

été soumis par l’Office québécois de la langue française. 

La sous-série contient trois (3) dossiers dont le titre a été choisi selon le contenu : 1ere 

version (s.d.), Corrections (1986-1987) et Dépôt légal (1986). 

P105/S5/SS1/D1 1ere version. – s.d. – 0,003 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne de la première version complète du texte tel qu’il a été 

présenté à Mme Lise Harou, linguiste à l’Office québécois de la langue 

française. 

Le dossier contient les textes de la première version et un document incluant 

les correctifs à apporter tels que corrigé par Mme Lise Harou. 

P105/S5/SS1/D2 Corrections. – 1986-1987. – 0,01 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne des correctifs apportés à la première version suite aux 

commentaires de Mme Lise Harou, linguiste à l’Office québécois de la langue 

française.  

Le dossier contient deux lettres concernant la correction des textes de 

l’ouvrage, l’une datée du 20 décembre 1986 et l’autre le 4 août 1987 Les mots 

qu'il faut, ainsi que plusieurs versions dont deux (2) avec la mise en page. 

P105/S5/SS1/D3 Dépôt légal. –1986. – 0,001 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne du dépôt légal de l’ouvrage Les mots qu'il faut avec la 

collaboration du l’Office québécois de la langue française et des Ateliers du 

Cyclope en 1985. 
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Le dossier contient le registre des numéros ISBN de l’éditeur Journal Le 

Large. 

P105/S5/SS2 Le Large. – 0,046 mètre linéaire de documents textuels. – 8 documents 

iconographiques : n&b; 20,5 x 25,5 cm et plus petits. – 1 affiche. 

La sous-série témoigne du Journal Le Large. Il était publié par Table des groupes 

populaires de Baie-Comeau. Journal à vocation culturelle, communautaire et sociale, 

le premier numéro, appelé numéro Zéro, parait en avril 1983. La parution semble avoir 

cessé en 1987. 

La sous-série contient cinq (5) dossiers dont le titre a été choisi en fonction du 

contenu : Politique journalistique (s.d.), Abonnés (1985-1986), Dépôt légal (1984), 

Édition ([1983] -1987) et Publicités (1984-1986). 

P105/S5/SS2/D1 Politique journalistique. – s.d. – 0,001 mètre linéaire 

de documents textuels. 

Le dossier témoigne de la politique journalistique du Journal Le Large. 

Calquée sur le modèle de la Gazette populaire (Trois-Rivières) et autres 

politiques que le journal appliquait pour la rédaction de sa publication. 

Le dossier contient la politique journalistique, un document de rappel de la 

date de tombée, un document d’aide-mémoire pour les auteurs. 

P105/S5/SS2/D2 Abonnés. – 1985-1986. – 0,005 mètre linéaire de 

documents textuels. – 1 affiche. 

Le dossier témoigne de la parution et de la distribution du Journal Le Large 

parmi les organismes à vocation culturelle, communautaire et sociale et les 

particuliers. 

Le dossier contient différentes listes d’envoi : Institutions, Médias, Dépôt 

Légal, autres journaux communautaires, les particuliers et les organismes de 

même nature. On y trouve aussi deux listes de lieux de distribution, une lettre 

d’abonnement au journal, une carte de membre vierge et une affiche. 

Note : Pour des raisons de conservation, l’affiche a été insérée dans une boite 

appropriée. Demandez à l’archiviste pour pouvoir la consulter. 
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P105/S5/SS2/D3 Dépôt légal. – 1984. – 0,001 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne du dépôt légal du Journal Le Large sous le régime ISSN 

avec la collaboration avec la Table des groupes populaires de Baie-Comeau 

et de Communiqu’Action, imprimeur. 

Le dossier contient la déclaration du dépôt légal du journal Le Large en 1984, 

rempli au nom de la Table des groupes populaires de Baie-Comeau. 

P105/S5/SS2/D4 Édition. – 1983-1987. – 0,035 mètre linéaire de 

documents textuels. – 8 documents iconographiques : n&b; 20,5 x 25,5 

cm et plus petits. 

Le dossier témoigne de la création du journal, des textes écrits et conditionné 

pour la publication, des chroniques (Bandes dessinées, événements à venir, 

etc.), des publicités et de la mise en page. 

Le dossier contient les documents partiels pour les éditions suivantes : 

Volume 2, numéro 7, Volume 3, numéro 14, Volume 3, numéro 15; Volume 

4, numéro 16; Volume 4, numéro 17; Volume 4, numéro 18. On y trouve 

également de document démontrant le travail de mise en page du journal, le 

financement et la correspondance avec les auteurs et organismes publiant 

dans ses pages. 

Le dossier contient aussi huit (8) photographies ayant été publié dans le 

journal. Les références sont inscrites sur les enveloppes. 

Note : Pour des raisons de conservation, plusieurs documents présentant les 

différentes étapes de montage ont été insérés dans une boite mieux 

appropriée. Demandez à l’archiviste pour pouvoir la consulter. 

P105/S5/SS2/D5 Publicités. – 1984-1986. – 0,004 mètre linéaire de 

documents textuels. 

Le dossier témoigne du financement par la vente de publicité à des 

commerçants et des organismes. 
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Le dossier contient des logos produits pour le journal, des documents 

promotionnels de commanditaires, une liste de commanditaires possibles, des 

lettres d’abonnement, une lettre annonçant le gagnant d’un concours, des 

lettres de commanditaires. 

P105/S5/SS3 Guide de graphisme. – 1985-1986. – 0,015 mètre linéaire de 

documents textuels. 

La sous-série témoigne du Guide de graphisme produit en collaboration avec 

l’AMECQ, Le Trait d’union du Nord (Fermont) et les Ateliers du Cyclope 

(Tadoussac). Le guide devait aider les professionnels et non-professionnels du monde 

de l’édition à pouvoir parler avec un langage commun et visait particulièrement les 

journaux communautaires.  

La sous-série contient le texte complet du livre, il n’est pas possible de savoir s’il 

s’agit de la version finale; une estimation des coûts pour la conception du livre, un 

télégramme de la Cité des bâtisseurs les félicitant de la publication du livre, un carton 

de félicitation provenant de la Table des Groupes populaires de Baie-Comeau, deux 

lettres datées du 23 janvier 1986 adressée à l’AMECQ de Colette Savard l’une au 

sujet du lancement et l’autre des coûts. Il contient également des versions des textes 

corrigés et annotés, des canevas de mise en page de l’ouvrage, la soumission du Trait 

d’union du Nord (21 août 1985), une lettre du Trait d’union du Nord à Marie-Claude 

Audet (Le Large), datée du 12 novembre 1985, trois lettres échangées entre André 

(AMECQ) et Marie-Claude Audet (Le Large) entre le 25 septembre et le 10 octobre 

1985. 

P105/S5/SS4 Contrats privés. – 1984-1988. – 0,005 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne du virage qu’à pris le Journal Le Large afin d’atteindre le seuil 

de la rentabilité au de là de la publication du Journal en lui-même et des programmes 

de subvention gouvernementaux. Ces contrats venaient d’organismes publiques 

comme de la Commission de formation professionnelle de la main d’œuvre de la Côte-

Nord et Ministère des Affaires culturelles, direction Côte-Nord en plus d’organismes 

sans but lucratif et d’entreprises. Nous savons que les activités de graphisme 

survivront à la fermeture du Journal sous le nom de Blizz’Art Communication. 

Le dossier contient un bon de commande de la Commission de formation 

professionnelle de la main d’œuvre de la Côte-Nord pour la conception d’un dépliant, 
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d’une affiche et d’une brochure; une lettre de Marianne Mongrain (5 septembre 1986), 

une description du contrat 8387. 

Il contient également une estimation des coûts pour le Ministère des Affaires 

culturelles pour la production d’une brochure, une description du projet, deux 

estimations des coûts l’une étant révisée, une feuille de notes manuscrites. 

Enfin, le dossier renferme une soumission pour la Chant’Amuse, des contrats de 

graphise pour l’Association Le Castillons de la ZEC de la Rivière Godbout, pour 

l’Impact, pour le Cégep de Baie-Comeau, pour Madeleine Daoust du projet Réseau 

Femme et une facture à la Maison des femmes de la Côte-Nord. 

P105/S6 Cours de graphisme. – 1975-1986. – 0,015 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La série témoigne des cours favorisant la formation des médias écrits, tant dans la mise en 

page, l’écriture que la conception, donnée soit en formation professionnelle ou au Cégep 

de Hauterive/Baie-Comeau. Ayant un intérêt à favoriser la formation dans les domaines du 

graphisme et journalisme, le Journal Le Large s’impliquer afin que les cours soient 

dispensés afin qu’une main d’œuvre suffisante et qualifiée soit disponible dans la région 

pour l’établissement de journaux communautaires ailleurs et soutenir l’activité de 

l’organisme. 

La série contient quatre (4) sous-série dont le titre a été choisi en fonction du contenu : 

Matériel (1984), Présences ([1984]), Description des cours (1975-1986) et Références 

(1980-1984). 

P105/S6/SS1 Matériel. – 1984. – 0,001 mètre linéaire de documents textuels. 

La sous-série témoigne du matériel nécessaire pour dispenser le cours Graphisme II 

par Mme Diane Lebel en 1984. 

La sous-série contient un ordre de commande pour le Cégep de Hauterive à la 

Librairie Côté Ltée le 15 octobre 1984. 

P105/S6/SS2 Présences. – [1984]. – 0,002 mètre linéaire de documents textuels. 

La sous-série témoigne des étudiants inscrits au cours Graphisme II. 



36 

 

 

 

La sous-série contient une liste des étudiants en date du 4 décembre 1984 produite par 

le Cégep de Hauterive, une liste manuscrite des étudiants du cours Graphisme II, une 

liste manuscrite des présences au cours pour un samedi et un dimanche après-midi et 

un sondage de fin du cours vierge. 

P105/S6/SS3 Description du cours. – 1975-1986. – 0,004 mètre linéaire de 

documents textuels. 

La sous-série témoigne du contenu et du format des cours dispensés au Cégep de 

Hauterive. 

La sous-série contient une copie du programme des cours où le cours Graphisme II 

est encerclé; description du cours Écriture journalistique, un programme d’activités 

de la session d’hiver 1986, un canevas de cours pour Écriture journalistique, 

description du cours Graphisme II, une lettre adressée à M. Jean-Maurice Pinel du 

Centre d’éducation aux adultes de la Table des groupes populaires de Baie-Comeau 

(Diane Lebel) pour présenter les besoins de formation en graphisme et écriture 

journalistique, une monographie du cours Graphisme (maquettisme) et des notes 

manuscrite sur la tenue d’un cours. 

P105/S6/SS4 Références. – 1980-1985. – 0,008 mètre linéaire de documents 

textuels. 

La sous-série témoigne des outils de références utilisés dans le but de créer des cours 

favorisant les connaissances en graphisme et en écriture journalistique. 

La sous-série contient une lettre de Marcel Desjardins à Mme Diane Lebel concernant 

le cours d’écriture journalistique, y est joint un curriculum vitae, le volume 1, numéro 

2 (mars-avril-mai 1985) du journal Le Placard! du Conseil de la Culture, un cahier 

L’information c’est pas sorcier et le fascicule numéro 1 (Écriture journalistique) 

publié par l’AMECQ.
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INVENTAIRE DES PHOTOGRAPHIES 

 

 

 

001 Titre : [Photographie des jeunes du groupe 

Xylo] 

Auteur : inconnu 

Lieu : Pointe Lebel 

Date : 1987 

Données techniques : A- 20,5 x 25.5 cm 

 B- noir et blanc 

 C- positif 

 D- support papier 

Description : 

Sources : Journal Le Large, volume 4, numéro 

17 (avril-mai 1987), p 1 

 

002 Titre : [La Dream vision contrattaque]  

Auteur : inconnu 

Lieu : Baie-Comeau 

Date : 1987 

Données techniques : A- 8,5 x 12,5 cm 

 B- noir et blanc 

 C- positif 

 D- support papier 

Description : 

Sources : Journal Le Large, volume 4, numéro 

17 (avril-mai 1987), p 7 

 

003 Titre : [Photographie des jeunes du groupe 

Xylo] 

Auteur : inconnu 

Lieu : Pointe Lebel 

Date : 1987 

Données techniques : A- 8,5 x 12,5 cm  

 B- noir et blanc 

 C- positif 

 D- support papier 

Description : 

Sources : Journal Le Large, volume 4, numéro 

17 (avril-mai 1987), p 1 

 

004 Titre : [Photographie des jeunes du groupe 

Xylo] 

Auteur : inconnu 

Lieu: Pointe-Lebel 

Date : 1987 

Données techniques : A- 8,5 x 12,5 cm 

 B- noir et blanc 

 C- positif 

 D- support papier 

Description : 

Sources : Journal Le Large, volume 4, numéro 

17 (avril-mai 1987), p 8 
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005 Titre : [Photographie des jeunes du groupe 

Xylo] 

Auteur : inconnu 

Lieu : Pointe Lebel 

Date : 1987 

Données techniques : A- 8,5 x 12,5 cm 

 B- noir et blanc 

 C- positif 

 D- support papier 

Description : 

Sources : Journal Le Large, volume 4, numéro 

17 (avril-mai 1987), p 9 

 

006 Titre : [Zéladoni, La Dream vision 

contrattaque] 

Auteur : inconnu 

Lieu : Baie-Comeau 

Date : 1987 

Données techniques : A- 8,5 x 12,5 cm 

 B- noir et blanc 

 C- positif 

 D- support papier 

Description : 

Sources : Journal Le Large, volume 4, numéro 

17 (avril-mai 1987), p 2 

 

007 Titre : [Première Biennale des Arts visuels] 

Auteur : inconnu 

Lieu : Sept-Îles 

Date : copie 1986 

Données techniques : A- 7,5 x 13,5 cm 

 B- noir et blanc 

 C- positif 

 D- support papier 

Description : 

Sources : Journal Le Large, volume 3, numéro 

13 (octobre-novembre 1986), p 14 

 

008 Titre : [Le collaborateurs et collaboratrices du 

Large] 

Auteur : inconnu 

Lieu : Baie-Comeau 

Date : copie 1985 

Données techniques : A- 9 x 14 cm 

 B- noir et blanc 

 C- positif 

 D- support papier 

Description : 

Sources : Journal Le Large, volume 2, numéro 

6 (février-mars 1985), p 1



39 

 

 

 

INDEX 

 

A 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Association des médias écrits communautaires 

du Québec 11, 14, 23, 34, 36 

Association Le Castillons 35 

Association pour la protection des intérêts des 

consommateurs de la Côte-Nord 23, 24 

Association touristique régionale de 

Manicouagan 17 

Ateliers du Cyclope 31, 34 

Audet, Marie-Claude 16, 19, 34 

 

B 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Baie-Comeau 6, 13, 14, 16, 21, 26-28, 37, 38 

Bérubé, Claude 10 

Blizz’Art Communication6, 7, 10, 11, 16, 29, 

34 

Bouchard, Alain 16, 17, 19 

Boucher, Louise 16, 18, 19 

Boudreau, Roger 9 

 

C 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Caisse populaire Desjardins de Hauterive11-13, 

15 

Cégep de Baie-Comeau 16, 35 

Cégep de Hauterive 35, 36 

Central Nova 14 

Centre de bénévolat Manicouagan 23, 28 

Centre Émersion 19, 23, 28 

Centre régional d’éducation des adultes 16 

Cercle de presse Lefrançois 23, 26 

Chambre de commerce et d'industrie de Baie-

Comeau 23, 27 

Chant’Amuse 35 

Charlevoix 12, 13, 14 

Cité des Bâtisseurs 16, 34 

 

Commission de formation professionnelle de la 

main d’œuvre de la Côte-Nord 20, 21, 34 

Communiqu’Action 23, 28, 33 

Conférence socio-économique de la Côte-Nord

 20, 21 

Conseil central Côte-Nord 23, 25 

Conseil de la Culture Côte-Nord 23, 27 

Conseil du statut de la femme 20, 22 

Conseil régional des communications de la  

Côte-Nord 6, 9, 23, 27, 34 

 

D 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

D’Auteuil, Raymond 13 

Daoust, Madeleine 35 

Député 13, 14 

Desjardins, Marcel 36 

Direction générale de l’éducation des adultes 

 20, 21 

 

E 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Éditions nordiques 17, 29 

Emploi et Immigration Canada 19 

 

F 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Fermont 29, 34 

 

G 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Gazette populaire, journal 32 

Gemme, Francine 10 

Gouvernement du Canada 11, 15 

Gouvernement du Québec 11, 12, 14, 21, 22 

 

 



40 

 

 

 

H 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Hamelin, Charles-André 13 

Harou, Lise 31 

Haute-Côte-Nord 28 

 

I 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Imprimerie Laizé 17 

 

L 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

L’Impact 23, 25, 35 

La Baie, magasin 26 

Lagarade, Jacques 25 

Lauer, Danielle 16, 17, 19 

Le Passeport, organisme jeunesse 29 

Le Placard !, journal 36 

Le Reflet, journal 29 

Le Trait d’Union du Nord, journal 29, 34 

Lebel, Diane 6, 16, 19, 25, 35, 36 

Lemay, Yvan 10 

Librairie Côté Ltée 35 

Logis-Coop 17 

 

M 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Maison des femmes de la Côte-Nord19, 23, 26, 

27, 35 

Maltais, Florence 16, 18, 19 

Maltais, Ghislain 13 

Manicouagan 12, 14, 22, 24, 27 

MédiArt, prix 26 

Ministère de l'Éducation 20 

Ministère des Affaires culturelles 34, 35 

Mongrain, Marianne 35 

Mouvement d’éducation populaire et d’action 

communautaire du Québec 23, 24 

Mulroney, Brian 13, 14 

 

N 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Nouvelles d’Icitte, journal 29 

O 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Office des droits des détenu-e-s 23, 25, 26 

Office québécois de la langue française 31 

 

P 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Pinel, Jean-Maurice 36 

Playboy, magazine 26 

Pointe Lebel 37, 38 

Portneuf sur mer 29 

 

Q 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Québecor 6 

 

R 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Racine, Lucie 26 

Richard, Françoise 13 

 

S 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Sacré-Cœur 13 

Saguenay 12, 13 

Salon du livre de la Côte-Nord 23, 25 

Savard, Colette 16, 17, 19, 34 

Sept-Îles 20, 25, 27, 38 

Société historique de la Côte-Nord 7, 17 

St-Arnaud, Claude 16, 17, 18, 19 

 

T 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Table des groupes populaires de Baie-Comeau

 6, 7, 16, 22-24, 32-34, 36 

Tadoussac 29, 34 

Tremblay, Claude 26 

Trois-Rivières 32 

U-Z 



41 

 

 

 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Université Laval 9 

Ville de Baie-Comeau 19-21 

Xylo, groupe de musique 37, 38 

ZEC de la Rivière Godbout 35 

 



42 

 

 

 

RAPPORT DE TRI 

 

1. Titre du fonds : Fonds Journal Le Large (P105) 

 

2. Volume avant tri : 2,75 mètre linéaire de documents textuels. – 68 pièces de 

documents iconographiques. 

 

3. Volume après tri :0,537 mètre linéaire de documents textuels. – 8 pièces de 

documents iconographiques. – 1 plaque commémorative. – 1 affiche. 

 

4. Documents éliminés : Double, documents financiers non récapitulatifs (factures, 

bons de commande, impôts et taxes), photographies irrécupérables, photocopies de 

photographies 

 

5. Échantillonnage : ne s'applique pas. 

 

6. Documents particuliers : Les maquettes des quelques numéros disponibles sont 

en très bon était, cependant, l’archiviste devra veiller à ce que des pièces qui se 

décollent ne soient pas perdu. L’archiviste devra également assurer un suivi sur les 

plaques d’aluminium. 

 

7.  Difficultés rencontrées : aucune 

 

8.  Documents transférés : aucun 

 

9.  Date : 29 juillet 2019 

 

10. Archiviste : Catherine Pellerin 


